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I – LA GESTION PRIVEE DES RISQUES
A - Les attitudes face au risque

1 - Les principaux risques économiques et sociaux

Doc 1 : Des pratiques à risque socialement différenciées
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I – LA GESTION PRIVEE DES RISQUES
A - Les attitudes face au risque

1 - Les principaux risques économiques et sociaux

Doc 1 : Des pratiques à risque socialement différenciées

• Le risque est une éventualité d’un évènement futur provoquant des dommages.

Attention : risque et incertitude sont lié au futur, mais le risque est calculable sous forme de 

probabilité contrairement à l’incertitude.

• Il y a plusieurs types de risques qui affectent la situation financière des individus :

❖ Des évènements accidentels qui causent la perte de capacité de travail, ou de la valeur 

d’un bien possédé, et entraine la responsabilité individuelle pour des dommages 

causés à autrui.

❖ Des risques économiques et sociaux qui réduisent la capacité de travail comme la 

maladie ou la perte d’emploi

❖ La retraite qui, bien que certaine, entraine dans le futur une diminution des ressources 

financière.
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Les principaux risques sociaux
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I – LA GESTION PRIVEE DES RISQUES
A - Les attitudes face au risque

2 – Les différentes attitudes face au risque

Doc 2 : Les différences de perception des risques en sociologie
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I – LA GESTION PRIVEE DES RISQUES
A - Les attitudes face au risque

2 – Les différentes attitudes face au risque

Doc 2 : Les différences de perception des risques en sociologie

• En sociologie, la perception et l’exposition aux risques sont différenciées selon les 

variables sociologiques lourdes en raison notamment des différences de socialisation 

qui produisent des conduites à risque. 

• En microéconomie les AE ont une aversion pour le risque, cette aversion et plus ou 

moins forte selon que l’on soit « risquophile » ou « risquophobe ».

Aversion pour le risque : comportement d’un AE qui accorde une grande importance à la 

possibilité qu’un risque se réalise.
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I – LA GESTION PRIVEE DES RISQUES
B - La gestion privée des risques 

1 – Une gestion individuelle ou collective des risques…

Doc 3 : Un principe de mutualisation des risques
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https://www.youtube.com/watch?v=HTmaH9SEHvM


I – LA GESTION PRIVEE DES RISQUES
B - La gestion privée des risques 

1 – Une gestion individuelle ou collective des risques…

Doc 3 : Un principe de mutualisation des risques

• Pour gérer le risque, les individus peuvent recourir à leur propre épargne (épargne de 

précaution) mais cette possibilité est très inégalitaire.

• Ils peuvent aussi recourir à une assurance privée, opération par laquelle un assureur 

s’engage à délivrer à l’assuré une prestation dans le cadre d’un contrat, en cas de 

réalisation d’un risque, moyennent le paiement d’une prime qui est calculée en fonction 

de la probabilité qu’il survienne.

• Les organismes d’assurances privées, sociétés d’assurances ou mutuelles, obéissent à 

deux principes de gestion du risque :

❖ La mutualisation : principe qui consiste à répartir le risque sur un grand nombre d’agent 

pour diminuer la charge qui pèse sur chacun

❖ La diversification: principe qui consiste à assurer une grande variété de risques afin de 

ne pas être mis en difficulté financière lors de leur réalisation.

Exercice 1 : Un patrimoine inégalement répartit
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Les différentes compagnies 
d’assurance
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Exercice 1 : Un patrimoine inégalement 
répartit
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Questions :

1. Quelle part des ménages ont un patrimoine inférieur à 34 100 €

2. Interprétez la donnée D9 dans une phrase.

3. Calculez et exprimez le rapport inter décile.

4. Quel problème pose la solution de la propriété face aux risques sociaux? Expliquez, chiffre 

à l’appui.



I – LA GESTION PRIVEE DES RISQUES
B - La gestion privée des risques 

2 - … qui connait des limites

Doc 4 : l’anti sélection, l’exemple américain 
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Questions :

1. Qu’est-ce que la sélection 

adverse ?

2. Pourquoi les entreprises 

d’assurance privées 

américaines sont 

sélectives ?

3. Faire un schéma fléché 

reprenant les 

enchainements du texte en 

partant de : « refus 

d’assurer les clients très 

malades ».

4. Quels sont les défauts de 

l’assurance privée pour 

couvrir les risques sociaux ?

5. Quelle autre solution 

peut-on adopter alors ?



I – LA GESTION PRIVEE DES RISQUES
B - La gestion privée des risques 

2 - … qui connait des limites

Doc 4 : l’anti sélection, l’exemple américain 

• Attention, l’assurance fait l’objet d’asymétries d’information : (voir chapitre 3)

❖ l’aléa moral conduit les assureurs à développer un système de plafonds et franchises 

❖ la sélection adverse entraine le versement de primes plus importante en fonction du 

risque calculé par l’assureur.

• Cela peut dissuader certains individus (mauvais risques) d’y souscrire ce qui entraine 

des inégalités de protection des risques.

• Ainsi les pouvoirs publics interviennent :

❖ Pour prévenir le risque afin de limiter sa survenue

❖ Pour rendre obligatoire l’assurance afin de réduire la préférence pour le présent 

(assurance retraite), permettre aux victimes d’être toujours indemnisées (assurance au 

tiers), 

❖ Pour pallier les défaillances du marché de l’assurance liées aux asymétries d’infos en 

développant une protection sociale collective, obligatoire et publique.

M Ropert - Spécialité SES de Première - Chapitre 4: La gestion des risques 13



Risques et prévention des risques
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II – LA PROTECTION SOCIALE
A – Principes

1 - La protection sociale, base de l’Etat social

Doc 5 : Pourquoi une sécurité sociale ?
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https://www.youtube.com/watch?v=1ykrnRM3Vww
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II – LA PROTECTION SOCIALE
A – Principes

1 - La protection sociale, base de l’Etat social

Doc 5 : Pourquoi une sécurité sociale ?

• Face à l’insécurité sociale qui s’accroit avec le développement des sociétés à solidarité 

organique basé sur la DTS, les travailleurs s’organisent au XIXème siècle et durant la 

première moitié du XXème en construisant un système de caisse de prévoyance 

mutualiste.

• En 1946, le principe d’Etat social (ou Etat Providence) est inscrit dans la constitution et 

s’organise autour de la création de la sécurité sociale. Il met en forme un lien social de 

solidarité collective qui vise à vaincre l'insécurité sociale liée aux risques sociaux et à 

assurer la justice sociale.
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Du mutualisme à l’Etat social
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Du mutualisme…

… à l’Etat social



II – LA PROTECTION SOCIALE
A – Principes

2 - Assurance et assistance

Doc 6 : La protection sociale, assurances sociales  et assistance
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II – LA PROTECTION SOCIALE
A – Principes

2 - Assurance et assistance

Doc 6 : La protection sociale, assurances sociales  et assistance

a) Les deux logiques de la protection sociale

• L’assurance sociale: protection collective des travailleurs contre les principaux risques 

sociaux : santé, vieillesse, maternité/famille, chômage. Elle est financée par les 

cotisations sociales (droits contributifs) assise sur les salaires et permet de recevoir des 

prestations d’assurance.

➢ Les assurances sociales correspondent à une logique de redistribution horizontale 

Attention : ne pas confondre assurance privée, dont les primes sont calculées selon les 

risques, et assurance sociale, dont les cotisations sont calculées selon les moyens des 

assurés.

• L’assistance: protection des plus pauvres, financée par l’impôt (droits non contributifs), 

afin qu’ils aient accès à des prestations d’assistance minimale sous condition de 

ressource pour les plus pauvres. 

➢ la logique d’assistance correspond plutôt à une logique de redistribution verticale.
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Deux logiques de redistribution
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II – LA PROTECTION SOCIALE
A – Principes

2 - Assurance et assistance

Doc 6 : La protection sociale, assurances sociales  et assistance

b) La protection sociale contribue à la justice sociale

• La protection sociale opère une redistribution des revenus: les APU effectuent des 

Prélèvements Obligatoires (PO), impôts et cotisations sociales, et les réaffectent sous 

forme de prestations sociales d’assistance ou d’assurances à ceux qui en ont besoin ce 

qui modifie le revenu disponible des ménages via les revenus de transferts.

• Ainsi elle assure la justice sociale en contribuant à la réduction des inégalités de 

revenus en augmentant celui des plus modestes et en réduisant celui des plus riches.

Justice sociale: principe qui guide l’action des pouvoirs public en faveur de la réduction des 

inégalités sociales et de la pauvreté par la redistribution des revenus

Inégalités sociales: différences d’accès a des ressources rares (avoir, savoir, pouvoir) qui 

créer des avantages et des désavantages.

Exercice 2 : les divers modèles de la protection sociale

Pour aller plus loin: Les différentes conceptions de la justice sociale
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Le Revenu disponible des ménages
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Le revenu des ménages

 evenu Disponible  rut

( D )

 evenu Primaire

 evenu du 
travail 

(salaires 
bruts)

 evenus du capital 
ou de la propriété 

(dividendes , loyers )

 evenus mixtes 
(honoraires )

 evenu de 
Transfert 

 

 Prestations 
sociales

 (Impôts et 
cotisations 
sociales)
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Exercice 2 : Les divers modèles de la 
protection sociale
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Les différentes conceptions de la justice sociale
COURANTS DOCTRINES

Les libertariens

(« Ultra libéraux »)

F.Hayek

La justice sociale est réalisée dès que la liberté et l'égalité des droits des individus sont respectées.  Dans 

ce cas la répartition est juste car elle provient du libre choix et de l autonomie des personnes concernées…

Donc, les inégalités sont nécessairement justes car elles reposent sur des décisions individuelles prises 

librement, et elles ne font que refléter le talent des individus. 

Toute action de l’Etat en matière redistributive est condamnable car attentatoire aux libertés  individuelles.

Les libéraux 

Utilitaristes

J.Bentham,

La justice sociale est fondée sur le bien-être collectif maximisé ou utilité collective, c'est à dire la somme 

des bien-être individuels des membres d'une société (J.Bentham, JS Mill). 

Dans ce cas, les inégalités sont justes quand elles sont au service de l'efficacité économique marchande

car elle permet au plus grand nombre de voir ses conditions matérielles d’existence, et donc son bien être,  

améliorées. (Théorie du « ruissellement des richesses »). 

Cela peut justifier une redistribution de l’Etat qui privilégie l’efficacité marchande.

Les libéraux

égalitaires

John Rawls

La démocratie, peut tolérer des inégalités de condition matérielles d’existence cad de situation au nom de 

la valeur « liberté », mais doit être juste cad reposer sur un principe d'équité qui combine:

• le principe de liberté: chaque individu doit jouir de la plus grande liberté compatible avec une liberté 

semblable pour tous (égalité des droits).

• le principe de différence: les inégalités économiques et sociales sont admissibles, à condition que les 

postes les plus intéressants soient accessibles à tous dans une parfaite égalité des chances et que 

les inégalités profitent à tous et en particulier aux plus défavorisés (atténuation des inégalités de 

situations).

Conséquence, les inégalités de situation sont justes si elles se combinent avec l’égalité des droits et des 

chances ainsi qu’une tendance à leur réduction par l’amélioration du sort des plus défavorisés. Cela justifie

une redistribution de l’Etat en faveur des plus défavorisés.

L’égalitarisme 

strict

K.Marx

Le marxisme part du principe que la liberté réelle se fonde sur l’égalité réelle: on exerce vraiment sa 

liberté que lorsqu’on a les moyens matériels de l’exprimer. L’égalité est donc la condition de la liberté.

L’égalité en droit (formelle) ne suffit pas pour garantir la liberté. Il faut aussi une égalité des situations 

(réelle). Au contraire, la liberté dans l'inégalité, c'est celle "du renard libre dans le poulailler libre!", c'est la 

liberté d'une petite minorité d'exploiter et de dominer l’immense majorité dans la société capitaliste.

Donc il n’y a pas d’inégalités justes, la société juste est  celle de l’égalité des situations, 

Cela suppose une distribution égale des richesses contrôlée par l’Etat, une fois aboli l’exploitation

capitaliste, et dans laquelle on applique la règle « chacun selon ses capacités, à chacun selon ses 

besoins ». 



II – LA PROTECTION SOCIALE
B – La protection sociale française

1 - un modèle mixte

• En France, le système de protection sociale emprunte aux deux logiques :

❖ L’assurance (dominante) correspond au versement de prestations d’assurance: pensions 

de retraite, allocations chômage ou familiales, remboursement des médicaments… Née 

en 1944 du Conseil National de la Résistance (CNR) qui crée la sécurité sociale, sa 

gestion paritaire est effectuée par les caisses de « sécu » (CNAM, CNAV, CAF).

❖ L’assistance (résiduelle) correspond au versement de prestations d’assistance comme les 

minima sociaux:  evenu de Solidarité Active ( SA), minimum vieillesse, l’allocation parent 

isolé ou adulte handicapé….

• Le système, au départ strictement corporatiste, s’est largement universalisé. Il contribue à 

assurer un filet de protection efficace contre les aléas de la vie et permet d’assurer la 

justice sociale.

• Notons qu’à côté de la protection sociale, l’Etat social assure la justice sociale par la 

production de services publics (voir chapitre 3) :

❖ non marchands (gratuits) qui ont des caractéristiques de biens collectifs: éducation, 

santé.

❖ marchands avec mission de services publics: Les entreprises publiques (SNCF, EDF…)

Exercice 3 : La protection sociale réduit les inégalités sociales
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Exercice 3 : La protection sociale réduit 
les inégalités sociales
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Questions: 

1. Faite une phrase avec les données en rouge

2. Calculez le rapport inter décile avant et après redistribution, concluez.

3.  ontrez chiffre à l’appui comment la protection sociale réduit les inégalités de niveau de vie.

En euros par unité de consommation (1) Décile 1 Décile 10

Niveau de vie avant redistribution (A) 3 260 73 160

Prélèvements -160 -16 920

Financement de la protection sociale -130 -5 740

Impôts directs (impôt sur le revenu et taxe d'habitation) -30 -11 180

Prestations 6 900 190

Prestations familiales 2 070 100

Aides au logement 2 010 10

Primes d'activité (2) et minima sociaux (3) 2 820 80

Niveau de vie après prélèvements et prestations (B) 10 020 56 430

Taux de redistribution (B-A)/A (en %) 207,4 -22,9

Source : INSEE, portrait social 2018.
(1) Méthode de calcul qui tient compte de la taille et de la structure du ménage. 
(2) Aide financière qui vise à encourager l’activité et à soutenir le pouvoir d’achat des travailleurs aux ressources modestes.
(3) Prestation sociale, versée sous conditions de ressources et sans contrepartie de cotisations, qui vise à assurer un revenu minimal à 
une personne ou à sa famille (Revenu de solidarité active, minimum vieillesse, allocation pour adulte handicapé, etc.).
Champ : France métropolitaine, personne vivant dans un ménage dont le revenu est positif ou nul et dont la personne de référence
n'est pas étudiante.



II – LA PROTECTION SOCIALE
B – La protection sociale française

2 - Les comptes de la protection sociale

Doc 7 : Les comptes de la protection sociale
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II – LA PROTECTION SOCIALE
B – La protection sociale française

2 - Les comptes de la protection sociale

Doc 7 : Les comptes de la protection sociale

• Les recettes de la protection sociale se montaient à 755,6   d’euros en  016 : parmi 

elles, les cotisations sociales sont largement majoritaires (61%), et particulièrement les 

cotisations des salariales (54% de cotisations). Notons que l’Etat participe au financement 

à hauteur de 24% (impôt et taxes affectés).

• Les dépenses de la protection sociale se montaient quant à elle à 759.5    d’euros:

❖ La vieillesse : 3 5   d’euros (45.5%)

❖ La santé :  49.9   d’euros (34.8% des prestations)

❖ La famille : 54.6   d’euros (7.6%)

❖ L’emploi et le chômage : (6.2%)

• Les solde du budget de la protection sociale (Sde B = R –D) enregistrait un léger déficit de 

3.9   d’euro en  016, soit 0.5% des dépenses (quasi équilibre)

Exercice 4 : qui finance les dépenses de santé ?
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Exercice 4 : qui finance les 
dépenses de santé ?
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C’EST FINI !!!  
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